
DicoDicoÀ retenir
1  Plusieurs institutions dirigent 
l’Union européenne (UE). Les grands 
projets de l’UE sont décidés par 
le Conseil européen.

2  La Commission européenne 
propose des lois, qui sont ensuite 

votées par le Conseil de l’UE.

3  Le Parlement européen donne 
son avis sur les propositions de la 
Commission européenne et vote 
le budget de l’UE. 

4  La Banque centrale européenne 
s’occupe de la politique monétaire.

Politique monétaire : mesures 
permettant que les prix et la valeur 
d’une monnaie ne varient pas trop.
Budget (ici) : recettes (argent gagné) 
et dépenses prévues sur une année.
Chef d’État ou de gouvernement : 
président ou Premier ministre (selon 
les pays). 
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Les principales institutions européennes

Francfort 

À Bruxelles (Belgique)

À Francfort (Allemagne)

• La Banque centrale européenne
Elle est responsable de la politique monétaire 
et de la gestion de l’euro.

• Le Comité des régions
Il représente les communes, les 
départements et les régions d’Europe.
• 350 membres nommés pour 5 ans.

• Le Conseil de l’Union 
   européenne
Il vote les lois européennes. 
Il réunit plusieurs fois par mois 
des ministres des pays de l’UE 
en fonction du sujet abordé. 
Par exemple, s’il s’agit 
d’agriculture, les ministres de 
l’Agriculture de tous les pays 
font partie du Conseil.
• 28 ministres.

• Le Comité économique 
   et social
Il exprime les opinions de la société 
européenne : entreprises, agriculteurs, 
artisans, familles…
• 353 membres nommés pour 4 ans.

• La Commission européenne
Elle propose des lois et vérifie qu’elles 
sont bien appliquées dans chaque pays. 
• 28 commissaires nommés pour 5 ans.

À Strasbourg (France)

• Le Parlement européen
Il donne son avis 
sur les propositions 
de la Commission 
et vote le budget 
de l’UE.
• 751 députés
élus par les citoyens de l’UE 
pour 5 ans.

• Le Médiateur européen
Il traite les plaintes des citoyens 
pour mauvais fonctionnement 
des institutions européennes.
• Nommé par le Parlement européen
pour 5 ans.

Chacun son tour
• Le Conseil européen
Il fixe les grandes orientations de 
la politique européenne. 
• Composé des chefs d’État ou de 
gouvernement des pays de l’UE et du 
président de la Commission, il se réunit 
au moins 2 fois par an dans le pays qui 
assure la présidence de l’Union européenne. 
Celle-ci change tous les 6 mois.

À Luxembourg 
• La Cour de justice
Elle garantit le respect
de la loi européenne.
• 28 juges nommés pour 6 ans.

• La Cour des comptes
Elle vérifie que l’argent de l’UE 
est utilisé correctement.
• 28 membres nommés pour 6 ans.

• La Banque européenne 
d’investissement
Elle finance les grands projets 
de l’UE. Par exemple, l’argent 
prêté à la France par cette 
institution a permis d’améliorer 
les chemins de fer, de développer 
la chaîne de télévision Arte, de 
reconstruire des zones victimes 
d’inondations…
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